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Cher(e) collègue, 

J’ai le plaisir de vous adresser le 5è numéro de la lettre d’informations qui retrace 
l’activité des 4 premiers mois du Pays de Thiérache. Avec une volonté réaffirmée, 
celle d’être toujours plus présent à vos côtés ! 

Nous sommes donc allés à votre rencontre mais également à celle des acteurs du 
territoire à travers les différents projets que nous portons, notamment : 

- La participation de l’équipe du Pôle Alimentaire Territorial à l’évènement « Printemps 
en fête » organisé par la Chambre d’Agriculture de l’Aisne le 2 avril dernier, l’animation 
d’ateliers de sensibilisation pour lutter contre le gaspillage ou encore au bien-manger 
dans des écoles, des centres sociaux, des structures médico-sociales, etc…

- Le service « Habitat/Patrimoine » qui assure, chaque semaine,  des permanences 
sur l’ensemble du territoire des 4 Communautés de communes pour accompagner 
les propriétaires privés (occupants ou bailleurs), dans leur projet de rénovation 
d’habitat sans oublier notre présence au salon de l’habitat organisé par la Ville de 
Vervins les 1er et 2 avril derniers. Ce service s’est également rapproché des 160 maires 
de Thiérache pour réaliser un audit du besoin des collectivités en matière de conseil 
énergétique. Notre objectif : convaincre l’ADEME de l’intérêt de mettre en place, d’ici 
la fin d’année, un service de conseil en énergie partagé au bénéfice des communes !

- Le SCoT et le Plan de mobilité pour lesquels nous avons eu le plaisir de vous 
convier à plusieurs réunions pour partager des éléments de diagnostic territorial 
mais aussi réfléchir collectivement aux solutions de mobilité à envisager à l’échelle 
de la Thiérache pour répondre aux différents besoins pour les déplacements de la 
population.

- Sans oublier un contact toujours quotidien auprès des entreprises commerciales 
de proximité pour les accompagner dans leurs différentes réflexions et poursuivre le 
déploiement de l’application « Je shop’in Thiérache ».

Enfin, une bonne nouvelle à vous annoncer : la candidature du Pays de Thiérache 
à un nouveau programme LEADER pour la période 2023/2027 a été retenue par les 
services de la Région Hauts-de-France, autorité de gestion de l’ensemble des fonds 
européens. L’aventure avec l’Europe va donc pouvoir se poursuivre en Thiérache !

Je vous souhaite une bonne lecture de ce numéro et vous donne rendez-vous en 
septembre pour votre prochaine lettre d’infos.

D’ici là, bel été à toutes et tous et bonnes vacances ! 

Olivier CAMBRAYE 
Président  

du Pays de Thiérache
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Schéma de Cohérence Territorial – SCOT

L’équipe du bureau d’études Atopia qui accompagne le PETR 
dans l’élaboration de son SCoT AEC est allée la rencontre des 
acteurs du territoire (élus, entreprises, professionnels de l’emploi 
et de la formation, institutionnels…) au cours du 1er trimestre 2023. 
Avec un objectif : appréhender le territoire pour le connaitre,  
le comprendre, identifier ses différentes composantes, les enjeux 
auxquels il va devoir faire face dans les prochaines années….

Ces échanges ont pour objectif de nourrir le diagnostic territorial. Ils 
ont été présentés et mis en débat lors du Comité de Concertation 
réunissant les maires de Thiérache le 11 mai 2023.

Logo en ligne
Fond transparent

Logo en ligne
Fond blanc

Plan Alimentaire Territorial

L’arrivée de 2 nouvelles recrues 
au sein de l’équipe : Ingrid 
Berton, chargée de coordon-
ner et animer un programme 
autour du bien manger en 
partenariat avec les acteurs 
sociaux du territoire et Etienne 
Poyen en stage pour 2 mois sur 
le thème de l’agroforesterie en 
lien avec l’université UniLaSalle 
de Beauvais.

Le lancement d’une résidence 
artistique au côté de  
Diaphane, pôle photogra-
phique en Hauts-de-France 
avec l’accueil d’Alexa Brunet. 
Cette artiste-photographe a 
d’une part fait  découvrir son 
travail lors d’une exposition  
à Montcornet et partagé 
d’autre part sa connaissance 
de la photographie au cours  
de plusieurs temps de média-
tion artistique avec différents 
partenaires du territoire.  

La participation à l’évènement 
« Printemps en fête » organisé 
par la Chambre d’Agriculture 
de l’Aisne le 2 avril dernier à 
Haution aux côtés d’une tren-
taine de producteurs et artisans 
locaux. .

Dans le cadre du REGAL,  
le Pays de Thiérache a accom-
pagné le Centre Hospitalier  
de Guise et le collège Pierre 
Sellier de La Capelle pour 
mesurer le poids de leurs dé-
chets alimentaires et identifier 
des pistes d’actions pour les 
diminuer. 

Le démarrage d’une nou-
velle campagne des mesures 
agro-environnementales  
climatiques qui ont pour but 
d’encourager les exploitations 
du territoire à s’engager  
dans des pratiques culturales  
durables. Chaque année,  
ces mesures représentent 
environ près d’un million d’Euros 
pour le territoire.

Le printemps a rythmé plusieurs temps forts pour  
le Plan Alimentaire Territorial et le REGAL avec :

Je Shop’in Thierache

Depuis juillet 2020, le Pays de Thiérache a mis en place au profit des 
entreprises commerciales de proximité du territoire une application 
numérique «Je shop’in Thiérache» dont l’objectif consiste à fidéliser 
la clientèle du réseau. Cette application permet aux commerçants 
du réseau de distribuer des chèques fidélité en récompense à leurs 
clients réguliers, proposer des opérations promotionnelles avec par 
exemple des bons plans ou encore la découverte de nouveau pro-
duit. C’est un outil à l’image des grandes enseignes commerciales mis 
gratuitement à la disposition des commerçants et utilisateurs avec 
un seul objectif : dynamiser l’activité commerciale du territoire ! 

Le réseau « Je shop’in Thiérache compte désormais 200 com- 
merçants adhérents et 4 650 clients inscrits, dont 2 400 utilisa-
teurs hebdomadaires. Depuis sa mise en place, l’application 
a permis de générer près de 992087 € de tickets fidélité et 
5 850 chèques fidélité.

En complément de cette action, le Pays a contribué, dans le cadre 
de son partenariat avec la Chambre de Commerce et d’Industrie 
de l’Aisne, au déploiement d’Aisne Shopping, place de marché dé-
veloppée par la CCIA. 15 commerçants du territoire bénéficient ainsi 
d’une adhésion gratuite à  Aisne Shopping pendant un an ce qui leur 
permet d’avoir de la visibilité et un espace de vente sur Internet et 
tester ainsi la commercialisation en ligne de leurs produits.

Des formations numériques gratuites ont par ailleurs été propo-
sées aux commerçants du territoire. Au total, 25 professionnels y ont 
pris part pour aborder les 2 thèmes suivants : 
> Comment gagner en visibilité sur le web ? 
> Comment booster son activité avec Facebook ?

Déclinaisons
Police : Smithen 
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>  MOBILITÉ

Suite à la présentation du diagnostic 
(disponible sur le site du PETR via le QR 
code), le Président Olivier Cambraye a 
convié, à l’occasion de 2 tables rondes 
organisées à Guise et Vervins les 8 et  
9 février derniers, des acteurs du ter-
ritoire pour réfléchir à la hiérarchisa-
tion des enjeux de déplacement sur 
le territoire. 

Le comité de pilotage s’est ensuite ré-
uni le 19 Avril pour étudier en détail les  
propositions d’actions à inscrire dans 
le Plan de mobilité.

Patrimoine privé et public

La politique de rénovation du patrimoine privé et public constitue 
un enjeu majeur pour le territoire. Elle s’articule désormais autour 
de 3 dispositifs, à savoir : 

 Pour le patrimoine privé  

> Un Programme d’Intérêt Général (PIG) à l’échelle des 160 com-
munes de Thiérache : depuis juillet 2020, le PIG permet d’accompa-
gner les propriétaires occupants et bailleurs du territoire dans leur 
projet de rénovation de leur habitat grâce à des aides financières 
dédiées, visant à : 

- Lutter contre la précarité énergétique et l’habitat indigne ;
-  Adapter les logements des personnes âgées ou en situation  

de handicap pour les  maintenir à domicile.

Depuis le lancement du PIG, 512 visites ont été réalisées pour des 
projets de demande de subvention. 287 dossiers ont été déposés 
auprès de l’ANAH dont 33 dossiers sur la période allant du 1er/01 au 
30/04/2023 selon la typologie décrite ci-après : 20 dossiers traitant de 
la thématique autonomie, 10 dossiers traitant la précarité énergé-
tique et 3 dossiers traitant la dégradation lourde ou l’insalubrité.

> Une Opération d’Amélioration de l’Habitat renforcée sur 6 centre- 
bourgs de Thiérache, à savoir : La Capelle, Hirson, Montcornet, Rozoy- 
sur-Serre, Saint-Michel et Vervins. Opérationnelle depuis février 2023, 
une dizaine de dossiers est en cours de constitution.

 Pour le patrimoine public  

La gestion de l’éclairage public et de l’énergie dans les bâtiments pu-
blics représente, pour l’ensemble des communes, une dépense en 
constante augmentation. Dans ce contexte, le Pays de Thiérache 
réalise actuellement, en partenariat avec la Région des Hauts de 
France et l’ADEME, un inventaire énergétique du patrimoine public 

(bâti/éclairage public/véhicule), suivi d’un bilan des consomma-
tions et des dépenses des factures énergétiques des trois dernières 
années. Ce bilan énergétique du patrimoine communal permettra 
d’identifier et de valoriser les gisements potentiels d’économie sur 
le territoire. A ce jour, sur les 160 communes sollicitées, 61 ont confir-
mé leur intérêt pour prendre part à cette démarche. 

Une 1ère collecte des données de consommations énergétiques de 
ces communes est en cours. Elle servira de base de travail pour  
sélectionner 8 communes avec lesquelles un travail approfondi 
sera engagé au cours du 3è trimestre 2023. Ces audits permettront 
ensuite d’esquisser les conditions de mise en œuvre d’un service de 
conseil en énergie partagé au service des communes de Thiérache.

>  HABITAT 

N’oubliez pas  
que le service 
Habitat tient, 
chaque semaine, 
des permanences  
sur le territoire 
pour pouvoir  
rencontrer  
les porteurs  
de projet. 

Nous avons également répondu  
à l’invitation de Tac Tic Animation  
pour prendre connaissance de  
son nouveau projet :  
« Cet été, voyagez TRAINquille ! »
Mené en partenariat avec la SNCF,  
ce projet a pour objectif de permettre 
à TOUTES et TOUS (jeunes, seniors, 

familles, adultes seuls) de partir  
en voyage une journée en prenant  
le train, tout en étant accompagnés  
de A à Z et appréhender toutes  
les difficultés de déplacement en  
dehors du territoire (peur de l’inconnu, 
de se tromper, de se perdre, le coût  
du déplacement…).

Quatre grands axes ont été retenus : 

 Axe 1 
Développer  
les offres  
de transports 
solidaire, 

 Axe 2 
Favoriser  
la voiture  
partagée, 

 Axe 3 
Inciter  
aux mobilités 
douces,

 Axe 4 
Communiquer  
et accompagner. 

Le Plan de mobilité simplifié entre dans sa dernière phase d’élaboration ! 

Informations / contact : 
Anne-Charlotte NICAISE,  
animatrice famille / Tac Tic Animation : 
familles-sud@tac-tic-animation.org 
ou au 03 23 97 06 69.
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PROGRAMME LEADER

Un 3e programme LEADER en Thiérache : 
candidature retenue !

Rattaché à la Politique Agricole Commune 
(PAC), LEADER agit pour le développement 
des zones rurales. Bien plus qu’un soutien fi-
nancier, le dispositif permet de concrétiser 
des projets locaux innovants, en réponse 
à une stratégie définie par les acteurs du 
Pays de Thiérache.

Après avoir associé l’ensemble des parte- 
naires et soumis un plan d’actions pour les  
5 ans à venir, la Région Hauts-de-France 
– autorité de gestion pour le FEADER et 
la mesure LEADER – vient de sélectionner 
quelques territoires éligibles au dispositif 
LEADER 2023-27 en région : la Thiérache est 
retenue !

Et concrètement, ça veut dire quoi ? Le 
Pays de Thiérache reconduit donc, pour 
la 3e fois consécutive, un dispositif LEADER 
pour la période 2023-27 et accompagnera 
financièrement de nouveaux projets qui 

font avancer le territoire : tourisme, culture, 
transition énergétique et écologique, agri-
culture… De nombreux secteurs d’activités 
sont concernés par un financement euro-
péen potentiel.

Place maintenant à un travail bilatéral 
avec la Région pour préciser les modalités 
d’application du dispositif. Et après ?

> Le 5 juin prochain, la mise en place d’un 
nouveau Groupe d’Action Locale – groupe 
de 40 partenaires publics et privés– qui 
jugera de la recevabilité des futurs projets.

> D’ici le 30 août 2023, la signature d’une 
convention de partenariat entre la Ré-
gion et le PETR pour acter juridiquement 
la mise en œuvre du LEADER en Pays de 
Thiérache ;

> À compter de la rentrée de septembre 
prochain, des réunions d’information et  
de travail auprès des porteurs de projet 
potentiels .

BIODIVERSITÉ

Depuis le renouvellement de son conseil d’administration fin octobre 2022, le CODEV a 
présenté, en février 2023, auprès de ses membres ses nouvelles orientations. En mars 
dernier, il a également contribué à l’élaboration du diagnostic du SCoT en s’appuyant 
sur la parole de citoyens et d’associations recueillie lors de tables rondes. Il participe 
par ailleurs à l’ensemble des travaux menés par le PETR, à savoir : Plan de mobilité, Plan 
Alimentaire Territorial, culture, tourisme, développement durable sans oublier le tout nou-
veau programme LEADER.

Durant cette année de transition et de renouveau, le CODEV s’engage à valoriser la 
parole des jeunes en allant à leur rencontre et des initiatives locales et les associations 
qui les portent en les faisant connaître au public et à effectuer une veille des initiatives 
inspirantes des conseils de développement voisins.

Vous êtes un citoyen curieux ou une association de Thiérache, le CODEV sera ravi 
d’examiner votre candidature pour adhérer et participer à son activité. La prochaine 
assemblée générale aura lieu en juin. Pour information, le montant de l’adhésion à l’asso-
ciation du CODEV s’élève pour 2023 s’élève à 10 euros pour les individuels comme pour les 
associations. Vous ne souhaitez ou ne pouvez pas adhérer pour le moment, mais vous 
souhaitez être associé pour participer à nos groupes de travail, laissez vos coordonnées 
auprès de l’association pour qu’elle puisse vous recontacter.

Pour nous joindre :  
Par mail : cdev@pays-thierache.fr 

Ou par courrier à l’adresse suivante :  
Conseil de développement du Pays de Thiérache 
7 avenue du Préau – BP108 – 02140 VERVINS

N’hésitez pas à nous suivre sur Facebook : 
https://www.facebook.com/profile.php?id=100080713369351 

Depuis plusieurs années, le Pays de 
Thiérache a engagé, des actions de sensi- 
bilisation pour valoriser les richesses natu- 
relles et écologiques du territoire, par le 
biais de différentes opérations, à savoir : 

a sorties nature à destination du grand 
public pour partir à la découverte de la 
faune sauvage et de la flore, des milieux 
humides de Thiérache. Animées par le CPIE 
de l’Aisne, ces sorties nature sont gratuites 
et ouvertes à tous. Les 1ères sorties sont 
programmées comme suit : 

•  vendredi 30/06/2023 de 21h à 23h30 à 
Iviers pour découvrir les papillons de nuit.

•  dimanche 23/07/2023 de 9h à 11h30 à 
Braye-en-Thiérache pour une balade/
dégustation des plantes et fleurs 
sauvages comestibles.

•  Samedi 26/08/2023 de 20h30 à 22h30 à 
Buironfosse pour observer et écouter les 
chauves-souris et la faune de la nuit.

•  Programme complet et définitif de 
l’année à paraître très prochainement ! 

•  L’animation de classes bocage dans 
écoles du Nouvion en Thiérache, de 
Marly-Gomont, de Neuve-Maison et Dizy-
le-Gros pour cette année 2022-23. 

Dans le cadre de ces classes, les élèves 
vont par exemple, à la rencontre d’exploi-
tants agricoles pour comprendre le lien  
avec leur activité et le paysage. Ils peuvent 
également prendre part à des replan- 
tations de haies.

Participation citoyenne 


